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Introduction : 

Durant nos deux années de formation en master, les stages nous permettent de 

rencontrer des élèves dans leur singularité sur le terrain. Mes expériences professionnelles 

en tant qu'éducatrice spécialisée et expériences de stages m'ont amené à m'intéresser plus 

particulièrement, dans le cadre du mémoire, aux élèves à besoins éducatifs particuliers. Sur 

plusieurs de mes stages j'ai rencontré divers élèves touchés par la dyslexie et d'autres en 

difficulté dans l'apprentissage de la lecture-compréhension. En effet, la dyslexie est une 

pathologie encore méconnue, mais de plus en plus reconnue chez les élèves de nos jours. Il 

me semble donc important de m'informer sur ce sujet afin d'accompagner au mieux les 

élèves en difficulté dans les apprentissages en classe. 

En cette deuxième année de formation, j'effectue un stage filé d'octobre 2017 à 

février 2018 au sein d'une classe de CM2 à l'école Léo Lagrange d'Armentières. Dans cette 

classe, sur les vingt élèves, six bénéficient d'un suivi orthophoniste, dont un élève est 

diagnostiqué dyslexique-dysorthographique. Concernant la lecture et la compréhension un 

petit groupe d'élèves se trouve en difficulté par rapport aux autres, on note que ce sont 

majoritairement des élèves bénéficiant d'un suivi orthophonique, mais il est important de 

noter que tous les élèves de la classe sont des décodeurs. 

De ce fait je me pose donc la question des difficultés persistantes de compréhension 

(en lecture) en CM2 chez les élèves dyslexiques décodeurs et les élèves en grande difficulté : 

d’où vient-elle ? Qu’est ce qui gêne cet apprentissage ? Comment pallier les difficultés de 

ces élèves ? Quelles adaptations pédagogiques peuvent être misent en œuvre ? 

Nous ferons dans une première partie le point sur les théories concernant la lecture, 

la dyslexie et la compréhension de l’implicite. Puis nous verrons dans une seconde partie un 

protocole pédagogique expérimental construit et mis en place sur mon terrain de stage 

concernant la démarche d’inférence. Nous ferons ensuite dans une dernière partie une 

analyse des résultats obtenus afin de discuter de ces résultats. 
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I. La dyslexie : concepts et définition. 
 

La dyslexie est un trouble spécifique de l'acquisition du langage écrit, et de la lecture 

plus particulièrement. Selon l’OMS, elle se définit comme « un trouble spécifique de la 

lecture. Il s’agit également d’un trouble persistant de l’acquisition du langage écrit 

caractérisé par de grandes difficultés dans l’acquisition et dans l’automatisation des 

mécanismes nécessaires à la maîtrise de l’écrit (lecture, écriture, orthographe…) »1. De plus, 

« Une théorie relativement récente stipule que le déficit phonologique responsable de la 

dyslexie est la conséquence d’un trouble cérébelleux. Toutefois, cette hypothèse n’est 

valable que pour la dyslexie phonologique mais elle n’est pas applicable pour la dyslexie 

dite de surface »2
. De plus la dyslexie est reconnue comme trouble des apprentissages, et 

entre dans le champ des troubles cognitifs. Il existe une distinction selon deux types de 

dyslexie. 

1) La dyslexie dyséidétique. 

 
Plus connue sous le terme dyslexie de surface, c'est une dyslexie due à une déficience 

de la voix lexicale. C'est à dire due à des difficultés de mémorisation de la manière dont 

s'écrivent les mots, ce qui entraine un développement et une acquisition lexicale très pauvre. 

Cette forme de dyslexie se traduit par l'incapacité à reconnaître des mots visuellement 

(reconnaissance de manière globale) et donc à lire des mots réguliers et connus, un faible 

lexique de mot (que l'enfant néanmoins connait oralement) et une incapacité à mémoriser la 

prononciation des mots. 

Néanmoins, un enfant souffrant de dyslexie de surface peut parvenir à déchiffrer des mots 

réguliers, mais à sa difficulté dans le déchiffrage s'ajoute aussi des difficultés de 

compréhension (le sens du mot déchiffré). 

 
 

2) La dyslexie dysphonétique. 
 

 

 

 
1http://www.dysmoi.fr/troubles-dapprentissage/dyslexie-dysorthographie/la-dyslexie-qu-est-ce-que-c-est/ 

2Gérald Bussy et al., « Apprentissage procédural implicite dans la dyslexie de surface et la dyslexie 

phonologique », Revue de neuropsychologie 2011/3 (Volume 3), p. 141 

Partie I : Théorie. 

http://www.dysmoi.fr/troubles-dapprentissage/dyslexie-dysorthographie/la-dyslexie-qu-est-ce-que-c-est/
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La dyslexie dysphonétique est la forme la plus rencontrée chez les enfants. Elle est due 

à un trouble phonologique et donc une difficulté à faire correspondre les graphèmes (lettres, 

syllabes) à des phonèmes (sons, prononciation). L'enfant éprouve donc des difficultés à 

effectuer les correspondances graphie-phonie indispensables pour l'apprentissage de la 

lecture (et aussi de l'écriture). Cette forme de dyslexie se traduit par l'incapacité à faire la 

différence entre des graphèmes proches (comme par exemple « b » et « d »), des phonèmes 

proches (comme par exemple [p] et [t]), et des mots dont la morphologie est proche. A cela 

s'ajoute une incapacité à ordonner les lettres dans une syllabe ou dans un mot et donc à 

convertir les lettres/syllabes en sons. 

Il est important de noter qu'un élève atteint d'une dyslexie n'est pas atteint de déficience 

intellectuelle et est donc dans une intelligence moyenne s’il n'a pas d'autres troubles 

associés. Le problème majeur des élèves atteints de dyslexie réside donc dans le fait d'une 

lenteur à intégrer et automatiser le langage écrit, et donc la lecture. 

 
3) Les différents parcours de scolarisation des enfants atteints de dyslexie. 

 

Chaque élève souffrant de dyslexie est différent, notre système scolaire doit donc 

présenter une palette de possibilités afin de les accompagner au mieux dans leur parcours 

scolaire. Ce parcours scolaire peut se dérouler au sein du milieu scolaire dit « normal » 

jusqu'en milieu spécialisé. 

Depuis 2002, selon la circulaire du 31/01/2002 publiée dans le Bulletin Officiel n°6 du 

07/02/2002, un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) ou un Projet Individualisé de 

Scolarisation (PPS) peut être mis en place afin de soutenir l'enfant dans son parcours 

scolaire. Ces projets permettent d'expliquer la situation de l'enfant, d'indiquer des 

aménagements pédagogiques adaptés possibles à l'enseignant de mettre en place. 

Ces enfants peuvent donc être inclus en classe ordinaire, avec ou sans projet 

d'accompagnement particulier. 

En cela, la loi de Février 20053 est importante. En effet, cette loi prône l'inclusion scolaire 

et accorde donc la priorité à la scolarisation collective ou individuelle en milieu ordinaire, 

ceci notamment grâce aux PPS évoqué ci-dessus, ceci vient remplacer la notion 

d’intégration. 

 
 

3LEGIFRANCE, 2005, [En ligne], LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=id 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&amp;categorieLien=id
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Certains élèves atteints de dyslexie et d'autres pathologies associées ou non peuvent 

être inclus dans des classes spécialisés ou des institutions spécialisées si les besoins de 

l’enfant sont trop importants. 

Ces définitions nous permettent maintenant de nous interroger sur les effets que peut 

amener la dyslexie dans les apprentissages. Ceci afin de mieux percevoir des solutions à 

mettre en œuvre pour les accompagner aux mieux. Pour ce mémoire, le choix a été fait de se 

porter sur la dyslexie de surface qu'il est plus commun de rencontrer en classe ordinaire. 

La dyslexie est donc premièrement associée à la lecture. Ce que nous allons définir ci- 

dessous. 

II. Lecture: définition et apprentissage. 

 

1) Qu'est-ce que la lecture ? 

 
La lecture est un processus complexe mêlant le déchiffrage et la compréhension. En 

effet, la lecture c'est premièrement déchiffrer un code pour lui donner un sens. Ce code est 

ce qui permet de transcrire un langage oral en langage écrit. Ce codage décompose des 

phrases en mots, des mots en sons (les phonèmes), et ces sons sont transcris selon un code 

donné composé des différentes lettres de l'alphabet français (les graphèmes). 

 
Néanmoins la lecture n'est pas seulement une affaire de déchiffrage, c'est aussi une 

affaire de compréhension. En effet l'acte de lire permet d'accéder au sens que porte l'écrit lu 

(et non simplement à le décoder). La compréhension est facilitée par une plus grande 

maitrise de la capacité à décoder un texte. Néanmoins il est important de travailler le 

décodage et la compréhension de manière simultanée même si le décodage est en effet 

souvent priorisé au début de l'apprentissage de la lecture. 

 

2) L’apprentissage de la lecture et de la compréhension. 

 Un élément clé des cycles 2 et 3. 

L'apprentissage  de la  lecture est un  élément  clé  de cycle 2, mais  constitue aussi   un 

élément très important au sein du cycle 3. Il existe de nombreuses méthodes pour apprendre 

à lire, néanmoins une technique est de nos jours plébiscitée dans les nouvelles instructions 

officielles du 22 novembre 2015 concernant les programmes scolaire. C'est méthode est 

appelée « méthode mixte de deuxième génération » qui oriente l'apprentissage de la lecture 
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exigeant une étude du code (avec la correspondance graphie-phonie, mais aussi la 

reconnaissance de mots de manière globale), avec un  travail autour de la compréhension 

(générale et fine). « La compréhension est la finalité de toutes les lectures. Dans la diversité 

des situations de lecture, les élèves sont conduits à identifier les buts qu’ils poursuivent et les 

processus à mettre en œuvre».4 La compréhension est donc indissociable de la lecture 

puisque l'acte de lire c'est décoder et accéder au sens de l'écrit. 

 
La complexité de la langue française. 

 
De plus, il est important de noter que notre langue française peut être particulièrement 

complexe. En effet, certaines langues (comme le chinois) ont un symbole pour un mot. Le 

code alphabétique français est, lui, composé d'irrégularités particulières pouvant être un 

frein à l'apprentissage de la lecture (ce travail sur le code étant un passage obligatoire pour 

pouvoir apprendre à lire, et ses irrégularités particulièrement difficiles à appréhender). 

La lecture est donc une activité ne se limitant pas au décodage d'un code, mais est aussi 

un accès au sens d'un texte grâce à la compréhension de ce dernier. La dyslexie est une 

pathologie associée à des difficultés dans l'apprentissage de la lecture. 

 
3)  L’apprentissage de la lecture : des difficultés pour les élèves 

dyslexiques/en grandes difficultés ? 

 

Comme vu précédemment, l’apprentissage de la lecture doit mêler le décodage mais 

aussi l’accès au sens. La compréhension est un ensemble d'activités cognitives misent en 

œuvre pour construire la signification d’un discours ou d’un texte : « comprendre un texte 

en le lisant demande au lecteur de réaliser dans un temps très bref tout un ensemble 

d’opérations qui vont de la reconnaissance du mot écrit à la construction d’une 

représentation cohérente de la situation décrite, en passant par l’analyse syntaxique et la mise 

en relation des référents et idées énoncés dans les phrases successives »5. 

La dyslexie impacte donc les apprentissages des enfants qui en souffrent à plusieurs 

niveaux. La plus importante des répercussions est une difficulté à maitriser et s'approprier 

le langage écrit, et donc la lecture. Ce qui signifie un impact sur cet apprentissage qui 

demandera plus de temps et des différenciations particulières. Néanmoins, il est important 

 

4MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, 2015, Bulletin Officiel du 22 novembre 2015 p16. 

5 BIANCO M., « Du langage oral à la compréhension de l’écrit », Presses Universitaires de Grenoble - 

Collection : Regards sur l'éducation - février 2016, p7. 

https://www.pug.fr/collection/64/Regards%20sur%20leducation
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de noter que la dyslexie est souvent associée à d'autre trouble « dys » (comme la 

dysorthographie, la dyscalculie) ce qui peut présenter des difficultés supplémentaires si 

l'activité d'apprentissage mobilise des compétences requises où les enfants sont en difficulté, 

comme par exemple : l'écrit de la consigne et un exercice de calcul pour l'enfant atteint de 

dyslexie et dyscalculie. 

De plus, la dyslexie n'influence pas seulement la lecture mais toutes les matières 

scolaires. En effet, de nombreuses matières nécessitent des moments de lecture (textes, 

consignes) qui posent des difficultés aux élèves dyslexiques, qui perdent du temps ou ne 

comprennent pas les attendues ou ne peuvent accéder aux savoirs enseignés du à cette 

barrière qu'est pour eux l'étape de la lecture. Ces élèves peuvent donc présenter une lenteur 

dans l'exécution d'un exercice ou pour répondre à une consigne. Le temps de lire les 

consignes ou textes, les autres élèves seront en train de répondre aux questions de 

l'enseignant. Ce temps est dû aux difficultés de déchiffrage et de compréhension simultanées 

qui demandent du temps et parfois plusieurs lentes relectures afin d'accéder au sens de l'écrit. 

Cette difficulté demande donc un effort de concentration très important pour l'enfant 

ce qui induit deux conséquences. La première est une fatigabilité accrue, les efforts à fournir 

étant plus important que les autres élèves pour déchiffrer et comprendre. La deuxième est 

donc un problème de concentration, sur une tache qui est pour eux difficile, pouvant être 

gêné par les bruits environnants de la classe. Ce qui demande une hausse de concentration 

et donc une hausse de la fatigue associée. 

La compréhension doit donc faire l’objet d’un apprentissage particulier où des 

prérequis doivent être installés. Les élèves doivent premièrement avoir envie de comprendre 

afin d’essayer de mettre en œuvre les mécanismes requis. Ils doivent aussi être capables de 

se concentrer sur un texte pour un temps plus ou moins long afin de pouvoir prendre des 

indices dans le texte (linguistiques, paralinguistiques, extralinguistiques) afin de les mettre 

en relation avec leurs connaissances personnelles et culturelles afin de construire le sens de 

ce qui est lu. Il faut donc passer par un enseignement explicite de la compréhension comme 

le plébiscite Maryse Bianco. 

 
Dans le cadre de ce mémoire, je souhaite donc travailler plus particulièrement avec 

mes élèves de CM2 la compréhension de l’implicite et donc la démarche d’inférence qu’il 

est nécessaire de réaliser. Afin de mettre en œuvre cet apprentissage je souhaite m’appuyer 

sur les travaux de Maryse Bianco qui préconise une explicitation des stratégies à mobiliser 
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afin d’amener les élèves à prendre conscience des stratégies amenant à une réussite. Pour ce 

faire, nous verrons dans cette dernière sous partie ce que sont les inférences et quelles sont 

les stratégies à s’approprier afin de les comprendre. 

 
 III. Les inférences : définition, catégorisation et apprentissage. 

Dans un texte, la plupart des informations est souvent explicitement écrit et est donc 

directement à la portée de la compréhension du lecteur. Néanmoins, certaines informations 

ne sont pas écrites en toutes lettres dans le texte et peuvent être indispensables à la 

compréhension de ce qui est lu, c’est ce que l’on appelle l’implicite. Afin d’accéder à cet 

implicite les élèves doivent dégager l'information en "lisant entre les lignes", c’est-à-dire en 

effectuant des inférences. En effet ce qui est implicite dans le texte n’est pas écrit comme 

tel mais est sous-entendu par de nombreux indices dans le texte qu’il faut alors savoir repérer 

puis analyser afin de déterminer ce dont il s’agit. 

Il existe de nombreuses inférences par rapport à l’objet de l’inférence (émotions, lieux, la 

personne, le temps…), des inférences réalisées durant la lecture ou après, celles qui sont 

nécessaires à une compréhension fine du texte et celles qui sont facultatives, etc… 

 

1) Le développement du processus d’inférences. 

 
Dès 2 ou 3 ans, les enfants sont sensibles à la nécessité de faire des inférences en 

fonction de plusieurs paramètres à prendre en compte (âge, type d’inférence, capacité de 

compréhension et niveau connaissances) mais restent bien sur loin des capacités d’inférences 

des adultes. Van den Broeck et ses collaborateurs en 2005 affirment que les très jeunes 

enfants dont des inférences moins développées que celles des enfants plus âgés ou des 

adultes. « Les jeunes enfants sont capables de réaliser des inférences pour comprendre le 

discours oral […] mais ils semblent le faire moins systématiquement et moins spontanément 

que les enfants plus vieux et adultes »6. Les capacités de compréhension se développent donc 

dès la petite enfance avec l’acquisition du langage et la compréhension du code oral. Pour 

comprendre, l’élève doit aussi développer des habiletés concernant le traitement des textes 

et posséder des connaissances (mais les connaissances seules ne sont pas suffisantes). « La 

 

 

 

 

 
6 BIANCO M., « Du langage oral à la compréhension de l’écrit », Presses Universitaires de Grenoble - Collection : Regards 

sur l'éducation - février 2016, p146. 
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capacité à effectuer des inférences émerge très tôt au cours du développement mais se 

développe graduellement jusqu’à l’âge adulte »7. 

2) Le processus d’inférences. 

 
Afin de réaliser des inférences, il faut d’abord lire le texte étudié et effectuer une 

prise d’indices. Il existe les indices linguistiques avec le lexique et la syntaxe par exemple. 

Puis les indices paralinguistiques qui relèvent de l’intonation, donc à l’écrit cela repose 

essentiellement sur l’étude de la ponctuation. Et enfin les indices extralinguistiques faisant 

référence au(x) interlocuteur(s)/ au(x) personnage(s), mais aussi sur le cadre physique de 

l’action/de l’histoire : le lieu, le contexte historique/culturel/politique, l’action (ce qui est en 

train d’être fait), etc… 

Une fois cette prise d’indices réalisée, le lecteur doit mettre ces éléments en 

confrontation les uns avec et les autres et aussi avec ses propres connaissances afin d’en 

dégager le sens le plus pertinent en fonction des éléments observés. 

Enfin le lecteur doit autoévaluer sa compréhension : ce qui ressort du processus 

d’inférence est-il logique avec le sens global du discours écouté/de l’histoire lue ? 

C’est donc cette démarche que je souhaite travailler avec les élèves de CM2 de l’école 

Léo Lagrange. 

3) Une démarche qui doit être explicite et différenciée. 

 
Afin de travailler cela avec les élèves, et notamment les élèves en difficultés, 

différentes recherches m’ont amené à concevoir cet apprentissage de manière explicite. En 

effet, la séquence proposée aux élèves doit permettre de rendre explicite le processus 

d’inférences afin de permettre aux plus en difficulté de s’approprier ces techniques et de s’y 

entrainer. De plus, pour l’élève dyslexique décodeur et les élèves en difficulté de lecture 

(décodage encore lent et difficile) il est possible de passer d’abord par l’oral afin de leur 

permettre de se concentrer sur le processus d’inférences en laissant de côté les difficultés 

pouvant être provoquées par le décodage (lenteur, fatigue, déficit de l’attention, surcharge 

cognitive). 

 

 

 

 
 

7 BIANCO M., « Du langage oral à la compréhension de l’écrit », Presses Universitaires de Grenoble - Collection : Regards 

sur l'éducation - février 2016, p165. 

https://www.pug.fr/collection/64/Regards%20sur%20leducation
https://www.pug.fr/collection/64/Regards%20sur%20leducation
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Après vous avoir présenté mes différentes recherches sur la dyslexie, la lecture et la 

compréhension, je vais vous présenter mon terrain de stage, les élèves de la classe puis 

ensuite vous exposer un protocole pédagogique expérimental travaillé à partir des recherches 

de la première partie de ce mémoire. 

I.  Présentation du public. 

1)  L’école et la classe. 

J’effectue mon stage filé au sein de l’école élémentaire Léo Lagrange située à 

Armentières dans une classe de CM2 (milieu social mixte). La classe est composée de 20 

élèves (8 filles et 12 garçons) dont les différences interindividuelles sont marquées avec un 

élève en avance d’un an, deux élèves éprouvant très peu de difficulté dans les apprentissages 

et six élèves confrontés à des difficultés dans les divers apprentissages proposés (un nouvel 

élève arrive dans la classe à la rentrée de janvier, ce qui portera le nombre de garçon à 13). 

2)  Les élèves. 

 
Les élèves de cette classe présentent donc des niveaux hétérogènes variant parfois 

selon les matières. Sur les vingt-et-un élèves, six bénéficient d’un suivi orthophonistes. 

Néanmoins, il est observé qu’un petit groupe de six élèves peut être en grande difficulté dans 

une majorité de matières. Dans ce groupe, un élève est diagnostiqué dyslexique-

dysorthographique et bénéficie d’un suivi orthophoniste, d’un PPS et d’un ordinateur comme 

aide matériel (ayant des problèmes à l’écrit). Un élève (aussi en PPS) ayant des traits 

autistiques bénéficiant d’une AVS deux matinées par semaine et enfin quatre élèves sans 

plan d’accompagnement particulier mais qui nécessitent des différenciations afin d’atteindre 

les objectifs visés. 

Suite à différentes observations et à mon questionnement de mémoire je me suis 

interrogé sur la manière de travailler la compréhension, et plus spécifiquement les inférences, 

avec cette classe en tenant compte des élèves en difficultés. Je vais donc vous présenter ci-

dessous un protocole pédagogique expérimental. 

Partie II : Le protocole pédagogique. 
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II.  Présentation du protocole pédagogique expérimental. 
 

Ce protocole pédagogique expérimental a pour objet de travailler avec les élèves 

l’implicite et la démarche d’inférences en tenant compte des diverses difficultés rencontrées 

par les élèves, et notamment les difficultés rencontrées par l’élèves dyslexique et les élèves 

ayant encore des difficultés dans le décodage (lenteur, fatigue…). Après échange avec mon 

maitre d’accueil de stage, ce dernier est d’accord pour me laisser mettre en œuvre cette 

séquence avec ses élèves. 

1) Un protocole expérimental en trois phases. 

Pour sa mise en œuvre le protocole va se faire en trois étapes. Il est constitué de six 

séances afin de pouvoir le mener à terme avant la fin de la période de stage. La première sera 

une évaluation diagnostique réalisée auprès des élèves afin de déterminer les différents 

rapports des élèves aux inférences et d’obtenir des informations sur les procédures 

mobilisées par les élèves. 

La seconde étape sera la mise en œuvre de la séquence sur l’implicite et la démarche 

d’inférences pour une durée de cinq séances (plus une séance d’évaluation). Ces séances se 

réaliseront sur créneau d’une heure le lundi après-midi, la lecture/compréhension étant déjà 

travaillée sur ce créneau dans l’emploi du temps de la classe. Ces séances doivent permettre 

de mettre en avant la démarche d’inférences en partant lors de la toute première séance de 

l’oral afin de permettre à tous les élèves de visualiser la manière dont on fait des inférences. 

Puis nous glisserons progressivement vers l’écrit, avec des différenciations pour les élèves 

rencontrant des difficultés. Durant ces séances, nous réaliserons avec les élèves un outil 

reprenant la démarche de recherche de l’implicite : prise d’indice, mise en relation des 

indices entre eux et avec nos propres connaissances et l’autoévaluation. Les séances 

proposeront donc aussi aux élèves de s’exercer à appliquer cette démarche afin de permettre 

à chacun de s’approprier chaque phase de la démarche et de développer leurs compétences. 

Puis la dernière étape sur le terrain sera de réalisée à nouveau une évaluation, que 

nous pouvons ici qualifiée de sommative, afin de pouvoir analyser les progrès des élèves. 

Voici donc ci-dessous la présentation de la séquence expérimentale sous forme de 

tableau. 
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2) Présentation de la séquence. 
 

Séance/objectifs Déroulement/ Plan de séance. Durée 

Séance n°1 : 

Evaluation 

diagnostique. 

 

- Evaluer la 

compétence 

d’inférence 

des élèves. 

1. Explication aux élèves de la séquence que nous allons réaliser 

ensemble : « aujourd’hui nous allons commencer à travailler ensemble 

l’implicite en lecture/compréhension. L’implicite c’est ce qui n’est pas dit 

directement ou écrit noir sur blanc dans le texte. Mais avant de vous 

proposer des séances, je vais vous donner une petite évaluation, qui ne 

comptera pas dans le bulletin, afin de voir un peu les compétences que 

vous avez déjà dans ce domaine. 

2. Projection au tableau de l’évaluation diagnostique. Lecture des 

consignes avec les élèves et explications des exercices. 

3. Distribution des feuilles et début de l’évaluation. Le temps accordé est 

de 30 minutes, après 30 minutes toutes les feuilles sont ramassées. 

4. Pour les 15 dernières minutes : mise en lecture autonome du chapitre 

7 d’Harry Potter à l’école des sorciers (suite de ce qui est actuellement 

travaillé par mon maitre d’accueil avec les élèves en 

lecture/compréhension). 

60 
min. 

Séance n°2 : expliciter 

la démarche 
d’inférence. 

 
- Expliciter la démarche 

d’inférence. 

Séance de mise en évidence de la démarche d’inférence : lecture – prise 

d’indice- mise en relation de ces indices entre eux et avec les 

connaissances personnelles – inférences. 

1. Explication du travail qui sera effectué  sur cette séance et les précédentes. 

2. Mise en situation: lecture de quelques petits textes court à l’oral avec la 

consigne suivante : « Je vais vous lire deux fois de suite un petit texte, je 

vous laisse imaginer cette courte histoire et je vous poserais ensuite une 

question.  

3. Mise en exercice afin de s’entrainer à la recherche d’indices et leur mise 

en relation sur des textes un peu plus long (quelques lignes) avec la consigne 

de justifier son choix en soulignant les indices qui permet de comprendre 

l’implicite.  

4. Résumé de ce que nous avons appris aujourd’hui, rappel de la procédure 

d’inférence.  

60 min. 

Séance n°3 : expliciter 
et s’entrainer à la 

démarche d’inférence 

(séance différenciée) 
 
-  Expliciter la démarche 

d’inférence. 

1. Rappel de la séance précédente  

2. Correction collective des trois derniers textes de la séance précédente. 

3. Lancement des différents ateliers avec les consignes : 

- Atelier 1 (autonomie) : Mise en application de la démarche d'inférence sur 

des textes plus longs (l'inspecteur La Fouine) afin de deviner qui est le 

coupable dans l'affaire exposée. « Vous allez, individuellement, vous mettre 

60 min. 
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- S’entrainer à la démarche 

d’inférence. 

dans la peau d’un détective qui doit trouver le coupable. Comme support je 

vais vous distribuer des textes de l’inspecteur la Fouine. Une fois le coupable 

repéré vous attendez les élèves qui ont eu le même texte que vous et 

comparez vos résultats ».  

- Atelier 2 (semi-dirigé) :  Travail autour  de la mise en relation des indices 

entre eux et avec les connaissances personnelles pour parvenir à émettre des 

hypothèses et s'interroger sur leur validation. « Vous allez avoir quelques 

petits exercices pour vous entrainer à mettre en relation les indices entre eux 

et avec vos propres connaissances. Mr Debacq sera avec vous pour vous 

aider si besoin ». 

- Atelier 3 (dirigé) : travail autour de la prise d'indices (qui pose problème 

aux élèves du groupe) en partant d'un jeu sur les inférences. 

« Nous allons travailler ensemble sur la prise d'indices dans les textes d'une 

nouvelle manière. Pour ce faire, j'ai ramené un jeu qui va nous servir à 

travailler ensemble la prise d'indice. Pour chaque carte tirée, l'élève va la 

lire à voix haute sa carte et proposer une réponse à la question et justifier 

son choix à l'aide d'indices. Les autres élèves écoutent et valident ou non la 

réponse de l'élève ». 

4. Résumé de ce que nous avons appris aujourd’hui, rappel de la procédure 

d’inférence.  

Séance n°4 : la trace 

écrite. 

 

- réaliser la trace écrite de 

la séquence 

(institutionnalisation). 

 

1. Suite des exercices de la séance précédente.  

2. Rédaction de la trace écrite de la séquence (institutionnalisation) et 

création d’un outil permettant la mémorisation de la démarche d’inférence.  

60 min 

Séance n° 5 : 

entrainement à la 

démarche d’inférence. 
 
- S’entrainer à la démarche 

d’inférence. 
 

Suite de la séance n°3 (exercices des différents ateliers) 

Apport de différenciation en cas de nécessité.  

Correction des divers exercices.  

Réalisation d’un point sur la démarche d’inférence et l’évaluation 

sommative.  

60 min 
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Séance n°6 : Evaluation 

sommative. 
 

- Mesurer les progrès 
des élèves dans la 
compréhension de 

l’implicite. 
- Mesurer l’impact du 
protocole expérimental. 

Pour évaluer les progrès des élèves et l’évolution des méthodes 

appliquées je donne aux élèves la même évaluation que l’évaluation 

diagnostique afin de pouvoir observer les différences avec les réponses 

choisies lors de la première séance. Sur cette évaluation, les élèves 

auront la possibilité de surligner/souligner des mots ou groupes de mots 

s’ils le souhaitent afin de s’aider à répondre (ou alors exiger cette 

démarche des élèves pour vérifier si la prise d’indice est comprise). 

+ Autorisation du dictionnaire et de l’outil (séance n°4). 

40 min 

 

 

 III. Mise en œuvre du protocole pédagogique expérimental. 

Voici donc maintenant présenter ci-dessous le déroulement des différentes séances sur 

mon terrain de stage. 

1) Séance n°1 : l’évaluation diagnostique. 

 
Avant de commencer l'élaboration et la mise en place du protocole expérimental, j’ai 

préparé une évaluation diagnostique auprès de tous les élèves de la classe afin de pouvoir 

identifier les difficultés de chacun. Cette évaluation diagnostique prend la forme globale 

d’un QCM avec cinq exercices. Chaque exercice propose une ou plusieurs phrases suivies 

de plusieurs propositions. Les exercices sont classés selon un niveau de difficulté (du plus 

facile, à de plus en plus complexe). Pour faire un choix dans ces propositions les élèves sont 

amenés à faire des inférences afin de choisir la réponse la plus appropriée. Pour réaliser cette 

évaluation, les élèves ont disposé de trente minutes maximum. La vitesse de réalisation varie 

énormément selon les élèves qui ont pris entre 10 minutes et 30 minutes. Certains élèves 

n'ont eu aucune ou peu d'hésitations lors des exercices, d'autres ont longuement hésité et ont 

relu plusieurs fois chaque énoncé. Certains élèves ont changé plusieurs fois leur réponse 

durant les exercices. Vous trouverez en annexe n°1 l'évaluation distribuée auprès des élèves. 

Les exercices varient donc au niveau de la complexité de par les phrases à analyser 

(et le nombre d'indices à repérer), la difficulté va aussi de manière croissante avec le nombre 

de réponses proposées (2, 3 ou 4) et le nombre de réponses possibles (un ou plusieurs). 

Concernant cette évaluation, durant la mise en exercice la formulation de consigne du dernier 

exercice a posé problème à une majorité d'élèves qui ne comprenaient pas la formulation 

« l'énoncé le plus probable », à part cela les exercices ont été rapidement compris. 

 
Après avoir réalisé cette évaluation, j'ai donc corrigé les copies en attribuant 1 

« point » pour chaque inférence réussie. Il y avait en tout dix inférences à réaliser. Les 
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résultats, pour les vingt élèves interrogés varient de 5/10 à 8/10. Voici dessous le détail des  

réponses données par exercice et par question. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D'un point de vue général, les exercices où les résultats sont les moins réussis sont le 

quatrième et le cinquième où plusieurs réponses sont possibles (deux par question). Ici le fait 

de devoir tirer plusieurs conclusion de l'inférence semble avoir posé des difficultés à une 

majorité d'élève, un grand nombre d'indices était ici à prendre en compte aussi pour trouver 

la réponse. 

Concernant plus particulièrement l'élève dyslexique et les élèves en difficulté en 

lecture compréhension : les résultats varient de cinq à sept bonnes réponses, avec ici une 

majorité de difficultés rencontrées dans le quatrième exercice comme pour le reste de la 

classe, et pour certains élèves des difficultés sur la question deux de l’exercice 3. 

Après avoir observé les résultats de cette évaluation diagnostique, je vais maintenant pouvoir 

proposer aux élèves une séquence de 5 séances (dont une pour l'évaluation finale). 

 

2) Séance n°2 : expliciter la démarche d’inférences. 

Rappel du/des objectif(s) visé(s) : Expliciter la démarche d’inférences. 

 Nombre de réponses correctes Nombre d’erreurs. 

Exercice n° 1 : 15 5 

Exercice n° 2 : 36 4 

Question 1 18 2 

Question 2 18 2 

Exercice n°3 : 34 6 

Question 1 20 0 

Question 2 14 6 

Exercice n°4 : 24 36 

Question 1 8 12 

Question 2 4 16 

Question 3 12 8 

Exercice n°5 : 26 14 

Question 1 12 8 

Question 2 14 6 
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Compétence(s) travaillée(s) : 

- Repérer dans un texte des informations explicites 

- Inférer des informations nouvelles (implicites). 

  Après l’analyse de l’évaluation diagnostique, il est apparu que l’ensemble des élèves 

possèdent déjà des compétences en matière d’inférences, à divers degré de maitrise. Cette 

deuxième séance poursuit l’objectif d’expliciter la démarche d’inférence en s’appuyant sur 

l’oral. Vous trouverez en annexe n°2 la fiche de préparation ayant guidée cette séance. Dans le 

déroulement sur le terrain de stage je n’ai pu aller jusqu’au bout de ce que j’avais prévu du à 

un manque de temps, ce qui été prévu à donc ensuite été réalisée en début de séance numéro 

trois.  

  Cette séance a donc débuté par une  explication du travail qui sera effectué  sur cette 

séance et les suivantes. « Un texte ne dit jamais tout, il suppose une collaboration entre le lecteur 

et le texte, en effet le lecteur doit parfois lire entre les lignes afin d’ajouter des informations que 

l’auteur ne donne pas explicitement. Pour ce faire, nous devons apprendre à lier différentes 

informations du texte pour faire apparaitre ces informations manquantes » ce que j’ai ensuite 

illustré à l’oral par la phrase « aujourd’hui je me suis promené dans une grande ville où j’ai 

aperçu la Seine et la Tour Eiffel ». Les élèves ont immédiatement compris que cette ville était 

Paris et ont su expliquer ce qui les a aidés à trouver. Ce premier temps a permis une première 

explicitation de la démarche d’inférence avec la lecture d’une phrase, une prise d’indices 

permettant de déduire une information qui n’est pas énoncée explicitement dans la phrase.  

Suite à ce premier temps j’ai proposé une mise en situation par lecture de quelques petits 

textes courts à l’oral avec la consigne suivante : « je vais vous lire deux fois de suite un petit 

texte, je vous laisse imaginer cette courte histoire et je vous poserais ensuite une question ». 

Texte 1 : question sur le lieu. Texte 2 : question sur le personnage. Texte 3 : question sur 

l’émotion.  Texte 4 : question sur l’action. Texte 5 : question sur la conséquence. Puis 

projection des textes au tableau avec le repérage des éléments justifiants les réponses données 

par les élèves. A chaque texte, nous avons explicité la démarche qui a permis aux élèves de 

trouver la réponse à la question posée.  

Après ce second temps d’oral, j’ai proposé aux élèves de se mettre en activité (annexe 

n° 3) à l’écrit afin de s’entrainer à la recherche d’indices et leur mise en relation sur des textes 

un peu plus long (quelques lignes) avec la consigne de justifier son choix en soulignant les 

indices qui permettent de comprendre les informations implicites de ces textes. Durant ce 

temps, je suis passée voir les élèves individuellement afin de détecter d’éventuelles difficultés. 

En effet, certains élèves semblaient bloqués par les textes. L’élève dyslexique me dit qu’il ne 
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sait pas. Après lui avoir lu le texte à l’oral, il trouve directement la réponse en pointant 

immédiatement les indices lui permettant de justifier correctement sa réponse. Pour les textes 

suivants c’est la même chose. Pour les autres élèves rencontrant des difficultés je suis donc 

passée par la même procédure (lecture à haute voix, demandé à l’élève de s’imaginer en film 

l’histoire dans sa tête afin de mettre un sens sur les phrases qui composent le texte).  

Après ce temps de travail individuel, nous avons procédé à une mise en commun et une 

correction des exercices, les autres phases ayant prises plus de temps que prévue, nous avons 

corrigé les deux premiers exercices sur cette séance. N’ayant pu terminer la correction et avoir 

un aperçu des compétences de chaque élève sur ces exercices, j’ai ramassé les feuilles afin de 

pouvoir les regarder chez moi.  

Pour faire le bilan de cette séance, les élèves ont été motivés à chercher les réponses 

aux questions posées et semblent comprendre et mettre en œuvre, sur de petits textes, la 

démarche d’inférence. Les feuilles d’exercices montrent une majorité d’élèves qui ont trouvé 

les bonnes réponses en ayant la majorité des indices soulignés, quelques-uns ou une partie des 

indices sont soulignés. Quelques élèves montrent une capacité à repérer des indices pertinents 

mais n’en tirent pas toujours la bonne conclusion. Il apparait aussi que les connaissances 

personnelles des élèves influencent les réponses (certains mots inconnus des élèves peuvent 

être un frein pour comprendre l’implicite, l’explicite n’étant pas toujours compris entièrement). 

Suite à cette analyse, trois « niveaux » d’élèves ressortent. Enfin, les élèves ayant eu le plus de 

facilité dans ces exercices ont eu rapidement terminé, ce que je ferais attention à prendre en 

compte dans les prochaines séances. Après discussion avec mon maitre d’accueil la séance 

suivante est conçue de manière à répondre aux mieux aux capacités et besoins de chaque élève.  

 

3) Séance n°3 : expliciter et s’entrainer à la démarche d’inférence (séance 

  différenciée) 

• Rappel du/des objectif(s) visé(s) : Expliciter la démarche d’inférences et s’entrainer à la 

démarche d’inférences. 

• Compétence(s) travaillée(s) : 

- Repérer dans un texte des informations explicites. 

- Inférer des informations nouvelles (implicites). 

Pour débuter cette troisième séance (annexe n°4), j’ai commencé par un rappel sur la 

procédure à réaliser pour comprendre l’implicite dans un texte ou un discours. En effet, nous 

nous sommes attarder avec les élèves sur le fait qu’ils sont face à l’implicite tous les jours : 

lorsque l’enseignant leur adresse un regard (par exemple quand un élève fait autre chose que 
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ce qu’il est censé faire), la plupart du temps l’élève décode ce que sous-tend ce regard, ou lors 

d’un échange où la personne ne dit rien sur ses émotions nous sommes capables de deviner 

ceux que notre interlocuteur ressent.  

J’ai ensuite distribué les fiches d’exercices aux élèves et nous avons réalisés ensemble 

la correction. Une fois ce temps achevé, j’ai divisé la classe en trois groupes. Le maitre 

d’accueil de mon terrain de stage a accepté de prendre en charge un groupe en « semi-

autonomie » afin que je puisse être le plus présente possible pour le troisième groupe.  J’ai 

expliqué les trois ateliers différents avant de nommer les groupes afin de maximiser l’attention 

de chacun dans ce moment de passation de consigne. Puis ce sont déroulé les trois ateliers 

suivants :          

• Atelier 1 (autonomie) : mise en application de la démarche d'inférences sur des textes plus 

longs (textes de l'inspecteur La Fouine) afin de deviner qui est le coupable dans l'affaire 

exposée. « Vous allez, individuellement, vous mettre dans la peau d’un détective qui doit 

trouver le coupable. Comme support je vais vous distribuer des textes de l’inspecteur la Fouine. 

Une fois le coupable repéré vous attendez les élèves qui ont eu le même texte que vous et 

comparez vos résultats ». Cet atelier est à destination des élèves qui ont éprouvé peu ou pas de 

difficultés lors de la séance précédente. L’objectif ici est de passer totalement à l’écrit face à un 

texte conséquent (une demi-page) où il s’agit de mettre en œuvre la procédure d’inférence afin 

de deviner qui est le coupable.  J’ai choisis ces textes afin de mettre du sens dans l’apprentissage 

de la démarche d’inférence, pour montrer aux élèves un cas pratique où le fait de comprendre 

l’implicite peut être utile.  

• Atelier 2 (semi-dirigé) : travail autour  de la mise en relation des indices entre eux et avec les 

connaissances personnelles pour parvenir à émettre des hypothèses et s'interroger sur leur 

validation. « Vous allez avoir quelques petits exercices pour vous entrainer à mettre en relation 

les indices entre eux et avec vos propres connaissances. Mr Debacq sera avec vous pour vous 

aider si besoin ». Cet atelier est mis en œuvre pour répondre aux élèves qui n’ont pas de 

difficulté à lire et comprendre globalement les textes, ni à trouver les indices mais qui semblent 

ne pas mettre en relation les différents indices afin de trouver une réponse pertinente. L’objectif 

est ici pour eux de se rendre compte que chaque nouvel indice permet de réduire le champ des 

possibles et permet d’aboutir à une réponse assez précise et cohérente. Par exemple pour un 

texte où la réponse attendue est « un MP3/un baladeur », certains élèves repèrent un premier 

indice « musique » et donne donc le nom d’un instrument sans prendre en compte les indices 

suivants « m’emplie les oreilles », « c’est un cadeau pour mon anniversaire », « avec les 

écouteurs ».  
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• Atelier 3 (dirigé) : travail autour de la prise d'indices (qui pose problème aux élèves du groupe) 

en partant d'un jeu mobilisant des cartes sur les inférences. « Nous allons travailler ensemble 

sur la prise d'indices dans les textes d'une nouvelle manière. Pour ce faire, j'ai ramené un jeu 

qui va nous servir à travailler ensemble la prise d'indice. Pour chaque carte tirée, l'élève va  lire 

à voix haute sa carte et proposer une réponse à la question et justifier son choix à l'aide d'indices. 

Les autres élèves écoutent et valident ou non la réponse de l'élève ». Cet atelier est à destination 

des élèves en difficultés (dans le repérage des indices ou des barrières dû au décodage qui 

demande des efforts importants pour certains élèves). Nous passons donc encore une fois ici 

par l’oral afin de permettre aux élèves bloqués par le décodage et de permettre d’expliciter la 

démarche d’inférence. 

Les documents de cette séance sont en annexe n°5 

Cinq minutes avant la fin de la séance j’ai arrêté les élèves dans leurs activités et leur ai demandé 

de ranger leurs affaires, les activités continueront la semaine suivante. Une fois les élèves de 

retour à leur place, nous avons pris cinq minutes pour définir ensemble cinq étapes permettant 

de mettre en avant des informations implicites dans un texte ou dans un discours : lire le texte, 

prendre des indices, mettre les indices en liens entre eux et avec les connaissances personnelles, 

émettre une hypothèse puis vérifier si elle est cohérente avec le texte.  

Pour faire le bilan de cette séance : 

Le premier atelier (en autonomie sur les textes de l’inspecteur LaFouine) semble avoir mobilisé 

une majeure partie du groupe dans la recherche avec la motivation de trouver le bon coupable. 

Néanmoins certains élèves ont dit ne pas savoir après une première lecture rapide du texte. 

Avec le maitre d’accueil nous sommes revenu la dessus en précisant qu’en effet parfois il faut, 

au début surtout, plus qu’une lecture superficielle pour comprendre l’implicite d’un texte, que 

cela nécessite de la concentration et des efforts de compréhension.  

Le second atelier en semi-autonomie, sous la supervision du maitre d’accueil a nécessité 

l’intervention de ce dernier plusieurs fois pour inciter et rappeler aux élèves que les indices sont 

à mettre en relation entre eux afin d’avoir la réponse la plus précise et cohérente possible, car 

chaque nouvel indice peut nous permettre d’éliminer certaines hypothèses venues suite aux 

indices précédemment trouvés. Ensuite le deuxième exercice proposant un texte à trous 

semblait trop difficile pour l’ensemble des élèves du groupe. Après réflexion avec mon maitre 

d’accueil temporaire, il est apparu qu’en effet le fait de devoir inventer la totalité des phrases 

est difficile à réaliser. Il m’a donc proposé de mettre certaines phrases en étiquettes afin de 

guider les élèves dans l’exercice.  

Le dernier atelier, que j’ai mené fut un moment qui m’a permis de voir que l’élève dyslexique 
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avait intégré la démarche d’inférence qu’il met en œuvre sans problème quand il a affaire à des 

textes lus ou court. Une autre élève en difficulté butte sur chaque mot lors de la lecture, le 

décodage lui demande une charge cognitive importante qui ne lui permet pas de se concentrer 

d’emblée sur l’implicite présent dans le petit texte. Les deux derniers élèves présents ce jour 

dans le groupe ont eu des difficultés au début de l’atelier, puis ont fur et à mesure pris confiance 

et ont essayé de proposer des réponses qui se sont avérées de plus en plus justes et justifiées.  

D’un point de vue global, cette séance a permis à tous les élèves de se confronter à une activité 

dans laquelle il était nécessaire de réfléchir et qui ne s’est pas avéré trop facile. Le fait d’être 

en petit groupe facilite la différenciation et permet donc à tous les élèves de s’exercer.  

 

4) Séance n°4 : la trace écrite.  

• Rappel du/des objectif(s) visé(s) : réaliser la trace écrite de la séquence 

(institutionnalisation). 

Pour cette nouvelle séance, lors de la préparation cette séance était supposé durée une heure. 

Néanmoins, le mardi où j'ai pu la mettre en place elle n'a duré que 35 minutes dû à un 

contretemps lors de la séance précédente menée par mon maitre d'accueil. 

Théoriquement la première demi-heure de cette séance était la suite de la séance précédente 

car tous les deux groupes (autonomie et semi-autonomie) n'avaient pas eu le temps de 

terminer leur activité. Pour continuer le travail avec le groupe dirigé j'avais préparé des 

exercices pour commencer à glisser petit à petit vers l'écrit. 

Lorsque j'ai pu prendre la classe, au vue du temps qu'il nous restait pour la séance (réalisée en 

fin de journée) j'ai décidé de réaliser seulement le travail autour de la trace écrite. 

Pour commencer cette séance, nous avons d'abord pris une dizaine de minute à l'oral en collectif  

afin de revenir une nouvelle fois sur les différentes étapes de la démarche d'inférence afin de la 

rendre explicite. Puis suite à l'élaboration de ces différentes étapes, je suis revenu sur les ateliers 

de la veille afin d'échanger un peu avec les élèves sur ce qu'ils en pensent. Pour le premier 

atelier (textes de l'inspecteur Lafouine), quelques élèves expriment leur difficulté à trouver le 

coupable. En effet, les textes sont plus denses et demande plus de recherche que les petits textes 

étudiés jusque ici  où ces élèves trouvait la réponse dès la première lecture. Le deuxième groupe 

confirme les difficultés éprouvées sur le deuxième exercice (texte à trou). Le dernier groupe dit 

avoir compris la démarche d'inférence et souhaitent essayer à l'écrit sur des petits textes. 

Suite à ce temps je projette au tableau un résumé (annexe n° 6) sur la démarche d'inférence qui 

reprend les différents éléments que nous avons mis en évidence lors des séances précédentes 

avec les élèves. Nous lisons collectivement ce résumé en illustrant par de nombreux exemples 
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tirés des différents exercices réalisés dans ce début de séquence. Puis avant de commencer la 

rédaction dans les cahiers de lecture j'ai présenté aux élèves un outil construit en partant des 

étapes définies lors de la séance précédente. Il était difficile d'inclure les élèves dans la 

fabrication pratique de cet outil dans le temps imparti pour la séquence. Vous trouverez cet outil 

en annexe n°7, il reprend les différentes étapes lors de la recherche d'information implicite. Je 

l'ai construit sous forme d’un marque-page afin de permettre aux élèves de s'en servir durant 

leurs prochaines lectures s'ils le souhaitent. 

Pour faire le bilan de cette séance, dû à un contretemps les exercices de la séance précédente 

seront travaillées sur une prochaine séance car le temps restant n’auraient pas permis à tous les 

élèves de pouvoir entrer pleinement dans l’activité sans être interrompu avant la fin.  

 

5) Séance n°5 : entrainement à la démarche d’inférences. 

• Rappel du/des objectif(s) visé(s) : S’entrainer à la démarche d’inférences. 

• Compétence(s) travaillée(s) : 

- Repérer dans un texte des informations explicites. 

- Inférer des informations nouvelles (implicites). 

Suite à la séance précédente sur la trace écrite et la distribution de l'outil, les élèves ont cette 

fois ci l'opportunité de terminer les différentes tâches qu'ils avaient commencées en séance n°3. 

Après les différents retours obtenus de la part des élèves et de mon maitre d'accueil, j'ai 

retravaillé les différents exercices. Pour le premier groupe (lecture des textes de l'inspecteur 

Lafouine), certains élèves éprouvaient des difficultés en termes de motivation et de quantités 

d'informations présentes dans le texte. Pour aider les quelques élèves en difficulté dans ce 

groupe j'ai préparé une version simplifiée du texte proposé. Pour ce faire, j'ai repris le texte 

entier afin d'y enlever deux personnages, ce qui permet de diminuer la liste des suspects et des 

différentes informations dans le texte. Ce texte était disponible pour les élèves le souhaitant. 

Avant de relancer ces élèves dans l'activité nous avons fait un point à l'oral sur la manière de 

déterminer le coupable. J'ai donc demandé « comment fait-on dans une enquête policière pour 

trouver le coupable? ». Après échange avec les élèves les éléments suivants sont ressortis : voir 

qui peut être suspect, reconstituer les actions de chaque suspect et enfin regarder quels indices 

permettent de désigner le coupable. Après ces différents éléments d'aide, les élèves ont 

commencé à travailler. Pour les élèves du second groupe (en « semi-autonomie), nous avons 

rappelé l'importance de regarder tous les indices avant de proposer une réponse. Puis afin 

d'apporter une aide sur le second exercice (texte à trous) j'ai constitué pour chaque élève des 

étiquettes avec les différentes phrases à replacée. Ceci en essayant de garder le même objectif 
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de départ sur cet exercice : la prise d'indice afin de placer des phrases cohérente avec l'ensemble 

du texte. Je lance donc les élèves dans l'activité, en demandant aux élèves qui ont eu des erreurs 

au premier exercice (le maitre d'accueil ayant fait des retours aux élèves sur leur réponse) de 

réessayer en observant bien tous les indices qui sont déjà soulignés dans le texte. Pour le 

deuxième exercice je leur demande de placer les étiquettes selon leur avis et de m'appeler une 

fois qu'ils pensent que cela est correct afin que je puisse vérifier avec eux. 

Enfin pour le groupe que je suivais en autonomie lors de la troisième séance, je leur propose 

d'intégrer le groupe de travail sur le texte de l'inspecteur Lafouine. Je leur distribue donc la 

version simplifiée de l'affaire étudiée. Avant de les laisser s'entrainer seul, je réalise deux 

lectures orales du texte afin de leur permettre de connaître un minimum l'histoire avant d'aller 

se confronter à l'écrit. 

Durant le déroulé de la séance, je reste donc à disposition des élèves afin de répondre à leurs 

différentes demandes. 

Après une trentaine de minutes en activité, nous réalisons une correction collective du texte à 

trous du groupe deux (le reste de la classe est mise à contribution, ne connaissant pas le texte, 

ils doivent faire des retours sur la cohérence du texte). Puis, nous réalisons une correction des 

textes de l'inspecteur Lafouine, les élèves doivent dire qui est selon eux le coupable et nous 

exposés ce qui le prouve. Après de nombreux échanges les élèves parviennent à se mettre 

d'accord sur un coupable. Trois élèves ont souhaité resté sur l'inspecteur Lafouine sans 

simplification, pour eux je suis allé les voir avant l'arrêt de l'activité pour valider leur réponse. 

Pour clôturer cette avant dernière séance, je demande aux élèves ce que nous avons appris 

durant cette séquence, nous rappelons ce qu'est l'implicite, en quoi il peut être utile de le 

percevoir dans un texte ou un discours et enfin les différentes étapes de la démarche d'inférence. 

Puis je précise à nouveau que la prochaine séance sera celle de l'évaluation finale, en précisant 

qu'elle est construite sous la même forme que l'évaluation diagnostique, et que durant ce temps 

les élèves pourront mobiliser l'outil « marque-page » donné en quatrième séance et le 

dictionnaire. 

Pour faire le bilan de cette séance, les élèves en autonomie sur les textes de l'inspecteur Lafouine 

ont trouvé la réponse après une première erreur dans la désignation du coupable. La majorité 

des élèves sur le texte simplifié ont désigné en premier le chien. Après échanges individuels ou 

en collectifs lors de la correction nous avons mis en avant le fait que le chien ne pouvait être le 

coupable. Après échanges les élèves ont désignés le bon coupable et nous avons listé tous les 

indices permettant de prouver nos dires. L'ajout d'étiquettes pour l'exercice du second groupe a 

permis aux élèves de se lancer dans l'exercice et de procédé par essais/erreurs afin de trouver la 
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combinaison la plus logique pour l'histoire.   

 

6) Séance n°6 : évaluation sommative. 

• Rappel du/des objectif(s) visé(s) : évaluer la progression et le niveau de compétence des 

élèves sur la démarche d'inférences.   

• Compétence(s) travaillée(s) : 

- Repérer dans un texte des informations explicites. 

- Inférer des informations nouvelles (implicites). 

J'ai commencé cette séance en expliquant dans un premier temps à l'oral l'évaluation qui est la 

même que la première avec la consigne de repérer les indices en plus, la compétence évaluée et 

les outils autorisés (« marque-page » et dictionnaire). Ensuite j'ai projeté au tableau l'évaluation 

en précisant qu'en effet, ils avaient déjà eu une évaluation comme celle-là et que c'était la même, 

sans piège, pour voir si les séances faites ensemble leur avait permis de mieux comprendre 

l'implicite. Durant cette évaluation je ne suis pas intervenue auprès de l'élève dyslexique ou des 

élèves en difficulté en lecture-compréhension afin de voir si, eux aussi, avec le travail réalisé 

durant les séances leur ont permis d'améliorer leur compétence. 

Les élèves ont donc réalisé l'évaluation  (annexe n°8) avec la même durée que la première fois : 

une demi-heure. En première comparaison avec la première évaluation, les élèves ont pris plus 

de temps pour réaliser l'évaluation (entre 20 minutes pour le plus rapide, et le temps complet 

pour les plus longs). Néanmoins les résultats s’améliorent pour une majorité des élèves. On 

note une nette progression sur les exercices 3, 4 et 5 qui étaient mitigés lors de l’évaluation 

diagnostique. 

Nous allons maintenant voir l'analyse de ces évaluations sommatives et discuter des résultats 

obtenus par ce protocole expérimental sur les inférences en CM2. 
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Partie 3 : Résultats et discussion. 

I. Résultats du protocole expérimental. 

Vous trouverez en annexe n° 8 l’évaluation sommative distribuée aux élèves. Cette évaluation 

a pour objectif principal de mesurer les effets du protocole expérimental exposé ci-dessus. C’est 

donc les mêmes exercices que pour l’évaluation diagnostique, néanmoins ici j’ai ajouté la 

consigne de souligner les indices  permettant de justifier la/les réponse(s) choisie(s).  

1) Résultats obtenus. 

Suite à cette évaluation, voici dans un premier temps réalisé la différence entre les deux 

évaluations pour chaque élève : 

 

Elève Evaluation diagnostique (nombre de 

réponses correctes) 

Evaluation sommative (nombre de 

réponses correctes). 

Khalil 6 8 

Emy 7 9 

Jade 8 9 

Lucas L 7 8 

Amjad 6 8 

Lohan 6 7 

Théo V. 5 7 

Dylan 6 8 

Loucas 5 8 

Romane 6 8 

Sophia 6 6 

Lucas C. 6 6 

Lucas D. 8 8 

Enzo 8 8 

Julien 6 6 

Théo O. 7 7 

Orianne 8 8 

Lyanna 7 ABS 

Marius ABS (arrivé en début de période  3) 7 

Maëva 9 7 

Meïssa 8 7 

     Elèves ayant obtenu une progression positive des résultats. 

     Elèves ayant obtenu une progression négative des résultats.  

     Elèves ayant obtenu une progression nulle des résultats.  

Prénom  Elèves à besoins éducatifs particuliers (dyslexique ou en très grosse difficulté en 

          lecture-compréhension). 
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 En premier constat, nous pouvons noter que sur le nombre d’élèves présents et ayant 

participés aux deux évaluations (19) : dix élèves ont une progression positive de leur résultats, 

sept élèves n’ont pas de progression dans les résultats et deux élèves ont une progression 

négative. Deux élèves absents, à l’une ou l’autre des évaluations ne peuvent être analysés. 

• Les progressions positives : la moyenne de progression pour ces élèves est de deux bonnes 

réponses en plus comparée à l’évaluation diagnostique. Parmi ces élèves en progression 

positive, les élèves proviennent des trois ateliers différents (séance n°3). Ils ont donc tous à un 

moment donné de la séquence travaillé de manière différenciée la démarche d’inférence.  

 Concernant les cinq premiers élèves du tableau, ils ont travaillé la démarche d’inférence 

sur les exercices communs et sur les textes de l’inspecteur Lafouine. Lors de l’analyse de leur 

évaluation, on peut observer une grande attention portée pour la majorité à la consigne 

concernant les indices à souligner. Souvent, ils ont souligné des indices dans l’énoncé, mais 

aussi dans les propositions sélectionnées afin de montrer les indices en résonnance avec ceux 

de l’énoncé.  

Ces élèves ayant rencontré peu de difficulté sur les trois premiers exercices, les progressions 

dans les bonnes réponses interviennent surtout dans les exercices 4 et 5. En effet, lors de 

l’évaluation diagnostique ces exercices proposant plusieurs réponses possibles avaient intrigué 

les élèves qui avaient du mal à envisager plusieurs possibilités. Pour l’exercice 4, une faible 

évolution est à noter sur la question deux : nombre d’élèves ont continué à cocher la phrase « Il 

a dû se rendre chez son médecin », cette erreur peut s’expliquer par le fait que les élèves n’ont 

pas encore conscientisé ici que les médecins reçoivent rarement un dimanche (sauf médecin de 

garde). Une amélioration est à noter sur les deux autres questions de l’exercice, surtout sur la 

dernière. Et enfin, une très nette progression positive est rencontrée sur le dernier exercice qui 

pouvait être piégeur car les différentes phrases proposées n’avaient qu’un seul mot de 

différence. Sur l’évaluation sommative, ce mot faisant toute la différence est surligné par de 

nombreux élèves afin de justifier leur choix.  

Les autres élèves classés dans cette progression sont élèves à besoins éducatifs particuliers. 

Nous reviendrons donc sur leur évolution dans la sous partie suivante de ce dossier.  

De plus, pour l’ensemble des élèves de temps moyen de réalisation de l’évaluation a augmenté.  

• Les progressions nulles : pour une partie de la classe, je n’observe pas de changement au 

niveau des résultats entre les deux évaluations.  

 Parmi ces élèves en progression nulle nous avons Théo et Julien qui ont fait partie du 

deuxième atelier dans la troisième séance. Dans leur évaluation initiale et les exercices réalisés 

par la suite, j’avais remarqué chez ces élèves une bonne capacité à repérer les indices 
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principaux, mais ils semblaient éprouver des difficultés à mettre en lien ces différents indices 

afin d’affiner leur réponse.  Après observation des évaluations sommative, on repère pour Théo 

peu de variation dans les réponses par rapport à la première évaluation.  La majeure partie des 

indices sont soulignés mais ils ne sont pas toujours mis en relation entre eux (ou avec les 

connaissances personnelles de l’élève) ce qui ne lui permet pas de choisir le/les bonne(s) 

réponse(s). Pour Julien on observe qu’il sait lui aussi repérer les indices. Il semble aussi être 

capable de les mettre en relation sur certaines questions. Mais sur cette évaluation Julien n’a 

pas écouter et lu les consigne de l’exercice 4 : il n’a coché qu’une seule réponse pour chaque 

question. A la fin de l’évaluation, en ramassant, je lui ai demandé si il pensait qu’il n’y avait 

qu’une seule réponse, il a dit ne pas avoir fait attention à la consigne et pensait qu’il ne pouvait 

y avoir qu’une seule réponse possible comme pour les autres exercices (il avait déjà réalisé cela 

à l’évaluation diagnostique) et pensait qu’il ne pouvait y en avoir qu’une. En regardant de plus 

près la production de cet élève, on observe que Julien a répondu correctement aux deux 

questions du dernier exercice. Sur l’exercice 4, il a une bonne réponse de cochée pour chaque 

question mais pas la deuxième.  

 Lucas D, Enzo et Orianne obtiennent eux aussi une progression nulle. Ils étaient dès le 

départ dans la moyenne haute des résultats lors de l’évaluation diagnostique. Dans les réponses 

de l’évaluation sommative on note peu ou pas de changement, ces élèves ayant juste souligné 

ou surligné les indices comme demandé dans la consigne.  

 Les deux autres élèves classés dans cette progression font partie des élèves à besoins 

éducatifs particuliers, nous reviendrons donc sur leurs évolutions dans la sous parie suivante de 

ce dossier.  

• Les progressions négatives : pour deux élèves de la classe les résultats ont montrés une 

progression négative du nombre de réponse correcte.  

 Pour Meïssa il y a une variation à hauteur d’une réponse. En regardant les deux productions 

de cette élève on remarque que cette variation a lieu sur l’exercice 4. A côté de ce résultat Meïssa 

souligne une grande majorité des indices présents. Ce temps d’évaluation a paru être angoissant 

pour la jeune fille. En effet, lors de la présentation de l’évaluation, j’ai précisé qu’ils avaient 

déjà réalisé cette évaluation en début de séquence. Meïssa avait alors levé la main pour 

expliquer qu’elle ne s’en souvenait pas et ne devait pas être présente ce jour. Je lui ai répondu 

qu’elle avait bien été présente, et même si elle ne s’en souvenait plus ce n’était pas grave, il n’y 

avait pas besoin de se souvenir de la première fois pour faire l’évaluation. Durant l’évaluation, 

la jeune fille est revenue plusieurs fois sur une partie des questions en semblant être en grande 

hésitation. Elle a modifié plusieurs fois ses réponses.  
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 Concernant Maëva, la jeune fille a modifié une réponse au dernier et avant dernier 

exercice en comparaison avec la première évaluation. Elle semble avoir identifié une bonne 

partie des indices. Néanmoins, durant l’évaluation Maëva a aussi passé beaucoup de temps à 

revenir sur certaines questions en modifiant parfois ses réponses. Elle fut dans les dernières à 

rendre sa feuille d’évaluation.  

 

2) Evolution pour les élèves en difficulté.  

• Romane : cette élève est une jeune fille qui se trouve quotidiennement en difficulté en 

compréhension (par exemple des consignes dans les différentes matières), elle demande souvent 

une validation de l’enseignant sur sa compréhension des consignes avant de se mettre en 

activité. L’évaluation diagnostique de Romane nous a montré une difficulté à partir de 

l’exercice quatre où plusieurs réponses sont possibles. Après l’évaluation sommative on 

remarque que l’évolution des résultats pour cette élève provient de cet exercice où sur ce temps 

elle a su identifier sur deux questions les deux réponses possible. Des difficultés persistes sur 

le dernier exercice, dès que Romane repère un indice qui lui permet de valider sa réponse, elle 

ne regarde pas si le reste du texte en contient d’autres, ce qui ne lui permet pas de voir que sa 

réponse n’est pas la bonne (les indices étant ici précis et sous forme d’un mot seulement qui 

change par proposition). On semble donc noter une petite progression dans la mise en relation 

des indices, mais ceci reste encore en construction.  

• Loucas : on note pour Loucas un changement positif des résultats entre les deux évaluations. 

Durant les divers exercices rencontrés dans la séquence, Loucas semblait avoir des difficultés 

à mettre plusieurs indices en lien afin de trouver une réponse précise. Loucas est un élève, 

parfois en difficulté, mais qui entre sans problème dans les diverses activités proposées en 

essayant de trouver les réponses. Sur cette deuxième évaluation, la progression des résultats de 

Loucas provient du quatrième exercice (avec plusieurs choix) qui a été réussi sur deux questions 

et sur une question du dernier exercice. Néanmoins, cette progression impressionnante doit être 

mesurée. Loucas a changé de place en classe au cours de la séquence pour être placé à côté d’un 

de ses amis. En observant les deux copies côtes à côte on note des similitudes, notamment dans 

certaines erreurs. Il est donc ici difficile de dire si le protocole pédagogique est en partie 

responsable dans la variation des résultats de Loucas.  

• Lucas C. : la comparaison des évaluations de Lucas ne montrent pas d’évolution. Durant cette 

séquence, Lucas a manqué deux séances (la séance numéro 3 et 4), je n’ai donc pu le prendre 

avec moi en atelier dirigé comme je l’avais prévu. Durant la séquence, Lucas a eu des difficultés 

à entrer dans les activités, ce qui est assez courant chez cet élève qui selon son orthophoniste 
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« manque d’appétence pour les apprentissages scolaires ». En effet, face aux diverses activités 

proposées Lucas verbalise sa difficulté à trouver les indices à souligner, mais cela ne l’empêche 

pas sur certaines situations de comprendre la réponse à la question posée. Durant l’évaluation, 

Lucas n’a pas réalisé le dernier exercice car dit « ne pas savoir le faire ».  

• Sophia : pour Sophia on n’observe pas de changement entre les deux évaluations, ni au niveau 

des résultats ou des réponses choisies. Sophia est une jeune fille en grande difficulté en lecture 

comme à l’écrit (dans l’écrit Sophia n’a pas encore toutes les correspondances graphies-

phonies) ce qui freine sa compréhension. C’est pour cela que j’ai placé cette jeune fille en atelier 

dirigé avec moi en séance numéro trois. Durant cette séance, j’ai perçu la difficulté de décodage 

de la jeune fille sur des phrases courtes. Il lui est donc difficile d’accéder au sens de la phrase, 

et encore moins à son implicite dans ces conditions. Néanmoins, quand la lecture lui est faite à 

l’oral Sophia sait la plupart du temps proposer une réponse justifiée et correcte si le texte n’est 

pas trop long. A l’écrit la jeune fille retrouve la barrière du décodage. Sur l’évaluation 

sommative la jeune fille n’a pas surligner les indices, elle a surligné à chaque fois la phrase 

réponse qu’elle choisit. On peut donc difficilement évaluer ici la prise d’indice sur cette 

évaluation. De plus, comme pour Lucas C. cette élève n’a pas eu le temps de terminé 

l’évaluation, pour l’exercice 5 avant que je ramasse elle a donc coché au hasard une réponse 

pour chaque question. Un temps supplémentaire aurait été utile pour cette élève, mais 

l’évaluation ayant eu lieu en fin de journée je n’ai pu prolonger le temps alloué à l’évaluation.  

• Théo V. : Théo est un jeune garçon en grande difficulté qui en période 3 bénéficie d’un PPRE 

(concentré principalement sur les mathématiques et le français). Durant cette séquence on 

observe une progression positive des résultats entre les deux évaluations. C’est un élève ayant 

très peu de confiance en lui, il reste souvent bloqué sur un exercice en se disant qu’il ne sera 

pas capable de réussir. L’évaluation diagnostique a montré des difficultés pour Théo dès le 

troisième exercice. Durant la séquence, Théo est venue dans l’atelier dirigé afin de travailler 

sur la prise d’indice. Au début de l’atelier, il refuse de proposer des réponses en expliquant qu’il 

ne sait pas. Après des encouragements de ses camarades et de ma part Théo est entré dans 

l’activité et s’est prouvé à lui-même que la plupart du temps ses réponses sont correctes. 

L’évaluation sommative montre que Théo à progresser dans la prise d’indices, mais parfois il 

ne prend pas tous les indices ce qui ne lui permet pas de choisir la bonne réponse. Il semblerait 

donc maintenant intéressant de travailler la mise en relation des différents indices afin d’amener 

Théo à continuer sa progression.  

• Lohan : ce jeune garçon est dyslexique-dysorthographique, diagnostiquer par la MDPH, il 

bénéficie donc d’un PPS et d’aide matériel (un ordinateur portable). Durant ces évaluations on 
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observe une petite progression positive. Lohan est un jeune garçon ayant besoin 

d’encouragement et d’être rassuré sur sa capacité à faire les choses. Dans les exercices à l’écrit 

Lohan a souvent adopté la posture « je ne sais pas le faire ». Durant l’atelier dirigé, passant 

majoritairement par l’oral, Lohan s’est révélé enthousiaste et allégé du devoir de décodage et à 

montrer de réelles capacités d’inférences et a été un moteur de l’activité de groupe.  

Après avoir présenté les résultats nous allons maintenant voir dans une dernière partie 

si le protocole pédagogique expérimental répond au questionnement de départ.  

 

II. Discussion des résultats. 

  Les résultats obtenus nous permettent de mettre en avant trois réponses obtenues suite 

à l’évaluation sommative réalisée en fin de cette séquence pédagogique expérimentale ayant 

pour objectif de répondre aux problèmes persistants de compréhension chez les élèves 

dyslexiques et en grande difficulté en lecture-compréhension en prenant appui sur l’étude de 

l’implicite. En effet, parmi les élèves de la classe nous notons trois évolutions notables sur la 

compétence à inférer des informations nouvelles (l’implicite) : le protocole expérimental 

répond en partie à notre problématique de départ. Cette séquence de six séances s’est déroulée 

sur une durée de quatre semaines en période trois de cette année scolaire.  

1) Une évolution négative de la compétence à inférer des informations 

 nouvelles. 

  Durant cette expérimentation, j’ai pu observer deux élèves dont les résultats ont connus 

une évolution négative entre l’évaluation diagnostique et la sommative. Ces deux élèves sont 

deux jeunes filles investies dans leur scolarité. Sur l’évaluation diagnostique elles avaient toutes 

les deux obtenus des résultats proches de 10/10. J’ai donc été surprise lorsque j’ai comparé les 

résultats des deux évaluations. Il pourrait y avoir plusieurs explications possibles à cette 

évolution. Premièrement, les élèves ne sont pas les mêmes tous les jours : il peut y avoir des 

journées où l’élève est fatigué, a du mal à se concentrer. Cette explication pourrait être possible 

pour Meïssa qui durant cette évaluation s’est montrée particulièrement angoissée et hésitante. 

Une autre explication en relation avec l’apprentissage en lui-même peut être possible : ces deux 

jeunes filles avaient une procédure (pas automatiquement conscientisée mais qu’elles 

appliquaient) afin de répondre aux questions lors de la première évaluation. Ces deux jeunes 

filles sont également attentives à répondre aux questions en prenant appui sur les exercices 

réalisés en classe, elles ont donc peut être veillé à appliquer la démarche d’inférence que nous 

avons travaillé ensemble. 
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Durant la séquence nous avons travaillé une procédure unique que nous avons énormément 

verbalisée afin que tous puissent s’en saisir. Or, il est possible que les procédures de départ des 

élèves et celle étudiée durant la séquence soient différentes. On peut donc comprendre que 

l’assimilation de cette nouvelle procédure demande du temps et de la pratique afin qu’elle se 

stabilise et devienne automatisée. 

2) Une évolution neutre de la compétence à inférer des informations  

  nouvelles. 

  Nous avons dans cette évolution sept élèves de la classe. Ici nous avons trois élèves qui, 

lors de l’évaluation diagnostique ont montrés une compétence en démarche d’inférences dans 

les plus hautes parmi la classe. Les réponses choisies entre les deux évaluations ont peu variées : 

les élèves semblent au clair avec la démarche qu’ils utilisent. D’une part on peut donc supposer 

ici que ces élèves fonctionnaient à peu près déjà avec la procédure étudiée durant la séquence. 

Ou avec une autre et qu’il est aussi ici nécessaire d’avoir un temps d’assimilation et 

d’entrainement sur cette démarche avant de pouvoir se l’approprier et l’appliquer lors 

d’exercices spécifiques. D’une autre part il ne faut pas oublier que pour réaliser des inférences 

un individu se base sur le contexte, des indices et des connaissances personnelles : certaines 

inférences peuvent donc exiger des connaissances que n’ont pas encore ces élèves de par leur 

âge et histoire de vie.  

Ensuite nous avons deux élèves éprouvant quelques difficultés à mettre en lien les indices entre 

eux dans une situation où une inférence est requise. Je pense que la stabilité des résultats de ces 

élèves peut s’expliquer par les activités choisies afin de s’entrainer à la mise en lien des indices 

qui n’étaient pas les plus pertinents pour leur permettre de s’y entrainer. Les exercices proposés 

ne les ayant pas aidés à travailler de manière approfondie, il était donc difficile de noter une 

progression positive de leurs résultats. On peut aussi noter l’importance de l’investissement des 

élèves dans les tâches proposées : ces deux élèves ne sont pas toujours impliqués dans les 

exercices proposés de par un manque de motivation ou l’inadaptation des exercices proposés.  

Enfin nous avons deux élèves en grande difficulté dont les résultats n’ont pas évolués. Le jeune 

garçon, Lucas C., a manqué deux séances du à une absence pour maladie. Il est donc difficile 

de savoir si les séances manquées (et principalement la troisième) auraient pu aider cet élève. 

C’est aussi un élève qui selon son orthophoniste a « peu d’appétences pour les apprentissages 

scolaires », il est donc difficile de motiver cet élève à entrer dans les apprentissages proposés. 

Sophia est une élève qui ressent de grande difficulté en lecture avec un décodage saccadé, lent 

et très couteux en concentration. Lors du passage à l’oral dans les ateliers Sophia a semblée 
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plus à l’aise à l’oral mais en éprouvant toujours quelques difficulté de compréhension. Lors de 

l’évaluation sommative Sophia s’est retrouvée confrontée à nouveau à la difficulté du décodage 

des phrases avant de pouvoir choisir une réponse. Ces deux élèves n’ont d’ailleurs pas eu le 

temps de terminer l’évaluation dans le temps imparti étant en difficulté sur le dernier exercice. 

Il faudrait donc proposer des activités innovantes et motivantes qui nous permettent de 

contourner la difficulté supplémentaire imposée par le décodage, car dans cette séquence le 

passage de l’oral pour un retour vers l’écrit c’est effectuer très rapidement de par l’impératif 

temporel de cette expérimentation. 

3) Une évolution positive de la compétence à inférer des informations  

   nouvelles.  

  Les résultats nous montrent aussi une évolution positive pour dix élèves de la classe. 

Parmi ces élèves, cinq dont je n’ai pas perçu de grande difficulté lors de l’évaluation 

diagnostique. Ces élèves ont travaillés principalement en autonomie sur les inférences au 

travers des différents exercices proposés dans la séquence qui semblent leur avoir permis de 

s’entrainer à la démarche d’inférence en s’appropriant la procédure étudiée. On peut ici 

supposer que ces élèves utilisaient une autre méthode moins efficiente ou alors la même 

procédure mais qui n’était pas conscientisée. La mise en évidence des étapes de la démarche 

d’inférence a pu permettre à certains élèves de conscientiser la procédure à utiliser et à la mettre 

en œuvre sur des situations (questions de l’évaluation) leur ayant posé des difficultés lors de la 

première évaluation. Il faut néanmoins voir si dans le temps, les résultats de ces élèves resterons 

dans une évolution positive, les progrès ce mesurant sur une période étalée et non sur une seule 

évaluation.  

Ensuite, parmi ces élèves il y avait trois élèves qui étaient en difficulté pour mettre en lien les 

différents indices entre eux sans avoir de problème pour en repérer plusieurs comme j’ai pu 

l’observer grâce à leurs productions de la seconde séance. Les exercices proposés ou la 

verbalisation de la nécessité de lier les différents indices entre eux en illustrant ces propos 

peuvent expliquer l’évolution positive du nombre de bonnes réponses sélectionnées par ces 

élèves.  

Enfin dans cette catégorie d’évolution nous retrouvons deux élèves à besoins éducatifs 

particuliers. Lohan est un jeune garçon dyslexique-dysorthographique, Théo est un jeune 

garçon bénéficiant d’une PPRE pour cette période trois de l’année scolaire. Ces deux élèves 

partagent un point commun : une faible estime d’eux-mêmes. Il n’est pas rare de passer dans 

les rangs durant des activités et d’avoir en réponse de ces deux élèves « non j’y arrive pas, de 

toute façon je suis nul ». De par sa dyslexie Lohan éprouve des difficultés de décodage en 
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lecture qui se traduit par une lenteur et un séquençage des mots important qui peut l’empêcher 

d’accéder au sens de la phrase. De son côté Théo éprouve de légère difficulté dans le décodage 

(parfois saccadé) et exprime souvent sa difficulté à comprendre des consignes par exemple. Ces 

deux élèves sont donc venus en atelier avec moi afin de passer par le jeu et l’oral pour travailler 

la démarche d’inférence. Durant cet atelier Lohan  a montré un enthousiasme et une très bonne 

capacité à effectuer des inférences lorsqu’il n’est pas ralenti par le décodage. Théo, après un 

temps où il disait ne pas vouloir participé car il ne savait pas le faire est parvenu à entrer dans 

l’activité et après un petit quart d’heure à commencer à savoir répondre correctement en 

pointant des indices pertinent. Il apparait donc que pour Lohan le frein qui le retient dans 

l’implicite est le décodage des textes qu’il doit lire. Théo semble avoir pu comprendre la 

démarche d’inférence suite à ce moment de travail en atelier. Les deux élèves ont donc compris 

la démarche d’inférence, ce qui a permis la progression observée dans les résultats, mais ils 

restent néanmoins handicapés par des difficultés venant perturber cet apprentissage et de la 

mise en œuvre de la démarche d’inférence à l’écrit.   
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  Pour conclure ce mémoire, les inférences sont étudiées tout au long de la scolarité. Il y a 

des élèves pour lesquels cela parait simple et d’autres qui auront besoin de temps et 

d’entrainement. En effet, l’implicite nécessite une pratique régulière, par des approches variées, 

afin de s’entrainer et du sens à l’étude de ces informations implicites. La majorité des élèves 

réalisent des inférences au quotidien. Par exemple, il n’est pas rare en classe durant une séance 

d’arrêter son regard quelques secondes sur un élève inattentif ou bavard : sans dire un seul mot 

l’élève comprend alors qu’il doit arrêter sans une intervention orale de l’enseignant. Car prenant 

en compte le contexte de la situation (séance de travail en classe) et la posture de l’enseignant 

(sans sourire, avec parfois des sourcils froncés) l’élève infère qu’il doit se taire ou se concentrer 

sur le moment présent. C’est pour cela qu’il est important de rendre explicite cette démarche 

auprès des élèves, afin qu’ils conscientisent les étapes à effectuer afin de savoir les appliquer 

dans la lecture. Il faut donc aussi veiller à prendre en compte les besoins éducatifs particuliers 

des élèves que nous accueillons dans nos classes. Pour ce faire il faut adapter nos supports et 

notre enseignement afin de faire acquérir à ces élèves les mêmes savoirs pour tous les élèves de 

la classe. Il peut être parfois difficile au premier abord de trouver ce que l’on peut faire pour 

inclure ces élèves dans les apprentissages mais de nombreuses ressources sont à notre 

disposition. Que ce soit des textes de recherches portant sur les handicaps, les troubles des 

apprentissages, les maladies affectant la scolarité, la didactique des différentes matières et les 

différents projets d’accueil proposés par l’Education Nationale (PPS, PAP, PAI, PPRE). Une 

autre ressource dans ces cas de figure est le travail en partenariat : tout premièrement le travail 

en partenariat avec l’élève et sa famille pouvant être une grande source de soutien et d’aide à la 

maison, mais aussi les différents professionnels gravitant autour de la situation de l’élève 

(médecin scolaire, orthophoniste, psychologue, psychomotricien(ne), les inspecteurs de 

l’Education Nationale et bien sur les collègues de notre école).  

  Si c’était à refaire je souhaiterais disposer de plus de temps pour mettre en œuvre une 

séquence plus longue. En effet, sur un temps si cours il est difficile d’avoir un réel impact sur 

les compétences des élèves et de pouvoir observer si la séquence porte ses fruits ou non. De 

plus, je souhaiterais pouvoir travailler ce thème sur une année scolaire, avec une séquence en 

début d’année pour travailler de manière explicite la démarche d’inférence pour ensuite pouvoir 

au fil de l’année remobiliser cette démarche au fil des diverses séquences. Ceci serait aussi 

l’opportunité de mettre en œuvre des petits temps ritualisés d’entrainement sur la démarche 

d’inférence et des retours ponctuels sur la démarche. Ensuite il y aurait certains exercices 

distribués que je souhaiterais modifier ou placer à un endroit différent dans la séquence. Et enfin 

je souhaiterais adapter encore plus les supports et approches à destination des élèves à besoins 
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éducatifs particuliers et repenser l’évaluation : en laissant plus de temps pour les élèves en ayant 

besoin.  

  Enfin pour finir, la rédaction de ce mémoire m’a permis de m’orienter vers deux sujets 

qui m’intéressent : la lecture et les élèves à besoins éducatifs particuliers. Au travers de mes 

recherches et de mon expérimentation sur le terrain j’ai pu enrichir mes connaissances sur la 

didactique en lecture-compréhension et sur différentes adaptations possibles à destinations de 

ces élèves aux besoins particuliers. Ceci m’a permis d’avoir une posture réflexive sur ma 

pratique professionnelle en tant que professeur des écoles et de développer des compétences 

dans la prise en compte de l’hétérogénéité des élèves. Ce mémoire me donne aussi envie de 

pouvoir continuer ce travail de recherche afin d’améliorer la séquence pédagogique présentée 

ici pour permettre à de futurs élèves de développer leurs compétences en lecture-

compréhension. Enfin ce fut aussi l’opportunité de travailler en équipe et en partenariat avec 

les formateurs et collègues de l’EPSE, les collègues de l’école, mon maitre d’accueil de stage 

et les élèves de la classe de CM2 de l’école Léo Lagrange.  
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Annexe n° 1 : Evaluation diagnostique 
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Annexe n°2 : Fiche de préparation de la deuxième séance. 
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Annexe n°3 : Exercices de la séance n°2. 
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Annexe n°4 : Fiche de préparation détaillée de la troisième séance. 
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Annexe n° 5 : Exercices de la séance n°3. 

Atelier en autonomie :  
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 Atelier en semi-autonomie : 
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 Atelier dirigé : 
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Annexe n° 6 : trace écrite de la séquence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°7 : Outil « marque page ». 
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Annexe n°8 : Evaluation sommative. 
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